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Fiche environnementale et PGES du sous-projet Bâtiment Communautaire à Iarinarivo 
 

FICHE ENVIRONNEMENTALE DU SOUS PROJET 

Intitulé du micro- projet Activités sociales « Porte d’entrée à Iarinarivo » 

Région : Analamanga 

District : Ambohidratrimo 

Commune : Iarinarivo 

Fokontany : Iarinarivo 
 
Description du sous projet : Une réunion s’est tenue au bureau de la Commune Rurale d'Iarinarivo - District d'Ambohidratrimo, 

en date du 25 juin 2021, avec les représentants de l’AGETIPA, du MATSF, du PRODUIR et de la 
Mairie d’Iarinarivo afin que les requêtes de la commune puissent venir s’intégrer dans le projet 
PRODUIR TRAVAUX URBAINS. Parmi ces requêtes, les Autorités locales souhaitent la 
construction d'un bâtiment communautaire dans l'enceinte du bureau de la Commune Rurale 
d'Iarinarivo : Construction d’un bâtiment communautaire de type R+1 
Selon le Maire d'Iarinarivo, ce bâtiment permettra de pouvoir pallier au manque de bureaux 
administratifs de la commune et aussi comme un magasin de stockage des produits agricoles 
collectés dans la zone avant leurs enlèvements. La demande de la Commune d’Iarinarivo entérinée 
en conseil municipal est présenté en annexe 1. 
D'après le Maire d'Iarinarivo, un bâtiment R+1 en dur, de dimension 9.40 x 4.00 m, devra être 
réalisé. Ce bâtiment sera composé d’un magasin de stockage de 3.80 x 3.60 m, d’un bureau de 
magasinier de 3.60 x 2.40 m et d’un bureau d'impôts au rez de chaussée.  A l’étage, une salle de 
réunion de 3.80 x 3.60 m, un bureau de secrétariat de 3.60 x 2.40 m et un bureau d'Agent technique 
de 3.60 x 2.40 m, avec une véranda de 1.00 m de largeur à la façade principale et un escalier à 
l'extérieur du côté de la façade latérale droite du bâtiment. 
Les composantes du bâtiment, objet des travaux d’aménagements portent sur les éléments suivants 
(Voir les plans de masse et plan du bâtiment en annexe 2) : 
  Fondation : semelles isolées sous poteaux ; 
  Murs porteurs ; 
  Chaînages comme ceintures horizontaux ; 
  Murs pignons pour supporter la toiture en deux pentes ; 
  Chéneau en BA au droit de la façade principale et de la façade postérieure ;  
  Dallage au rez-de-chaussée et véranda ; 
  Dalle pleine à l'étage et véranda ; 
  Plafond de l’étage en volige ; 
  Escalier extérieur en BA en deux volets ; 
  Portes et fenêtres extérieurs en métallique demi-persienne ; 
  Doublage intérieur portes en bois à panneau demi-litre et châssis en bois vitré  
Les besoins en matériaux de construction et en ressources humaines pour ce bâtiment se résument 
comme suit : 
Les besoins en matériaux de construction pour ce bâtiment se résument comme suit 
  Brique : 21 000 unités 
  Moellon : 1 250 unités 
  Caillasse : 6 m3 
  Gravillon : 19 m3 
  Sable : 20 m3 
  Ciment : 200 sacs 
Si les moyens humains et matériels sont complets et s’il n’y a pas de problème d’approvisionnement 
en matériaux, la construction du bâtiment se fera en trois mois.  

Localisation géographique du micro-projet : Le micro-projet est localisé dans le fokontany et chef-lieu de la Commune 
d’Iarinarivo, du District d’Ambohidratrimo, de la Région d’Analamanga. Une carte de localisation est fournie en annexe 3. 
Coordonnées géographiques du Bureau de la Commune Iarinarivo:  
Latitude : 18°49’56.3’’S  
Longitude 47°24’12.0’’E 
Les principales composantes environnementales de la zone susceptibles d'être affectées par le sous-projet : 
Environnement physique : Air, Sol, Végétation 
Social, Santé, Sécurité : des ouvriers et des employés, de la population environnante 
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Principaux problèmes 
environnementaux liés au 
sous projet : 

 D’ordre physique :  
o Dégradation du milieu naturel (végétation, sol) par les rejets de déchets solides et liquides 

issus des chantiers, des travaux de construction et d’installation : 
o Dégradation de la qualité de l’air liée à l’émission de poussière due à la manipulation des 

matériaux fins et le transport des matériaux 
o Pollution par le bruit liée au transport des matériaux et les travaux 
o Dégradation de l’esthétique au niveau de l’enceinte de la commune 

 D’ordre social :  
o Perturbation du mode de vie local et de la circulation au niveau de l’enceinte de la commune 

(mobilité et activités administratives et économiques) 
o Risques d’accidents lors des travaux 
o Risque sur l’hygiène et la salubrité publique 
o Risque de propagation de maladies 
o Risque d’apparition de conflits sociaux 

Mesures envisagées pour 
atténuer, réduire ou 
supprimer les impacts 
environnementaux négatifs 
: 

 Implication des services communaux dans le suivi de la mise en œuvre des activités 
 Gestion des activités susceptibles d’impacter le milieu naturel (mise en place des dispositifs, 

adoption des plans spécifiques) :  
 Gestion de la collecte et de l’élimination des déchets 
 Respect des mesures d’hygiène et de sécurité du chantier 
 Priorisation du recrutement de la main d’œuvre locale 
 Réalisation de campagne de sensibilisation sur le projet  
 Réalisation de campagne de sensibilisation sur les maladies sexuellement transmissibles et le 

COVID 19 
 

 
PGES Impacts Mesures Responsable 

Calendrier 
d’exécution 

Coût estimatif 
(Ar) 

Perturbation de la 
mobilité des 
usagers et des 
activités de la 
commune 

  Mettre en place des panneaux d’indication de 
chantier renseignant les informations sur le 
projet (Intervenants, durée, …) 
  Délimiter le chantier et sécuriser le site 
durant les travaux 
  Gérer les aires de travaux pour éviter les 
risques d’encombrement 
  Baliser un périmètre de sécurité pour éviter 
les accidents dus aux chutes de matériaux   
  Mettre en place des panneaux de 
signalisation afin d’éviter les éventuels 
accidents 
  Gérer la circulation et l’espace de la 
commune par des panneaux de signalisation, de 
flagmen,… 

Entreprise Avant et 
pendant les 
travaux 

1 311 135,02 

Risque de pollution 
du sol, air et 
destruction de la 
végétation 

  Gérer les déchets par un tri à la source, 
ensuite enlever et traiter par type (déchets 
inertes : produits de fouilles, déchets banals non 
dangereux assimilés aux ordures ménagères : 
papier, plastique, chute de bois, chute de fer, 
déchets verts, déchets dangereux : chiffon 
souillé par des hydrocarbures, huile de vidange, 
pile et batterie, déchets médicaux de premier 
soin),  
  Interdire l’incinération des ordures à l’air 
libre sur les chantiers.  
  Ne défricher que l’aire de la réalisation du 
projet 

Entreprise Pendant les 
travaux 

639 345,49 

Déstabilisation / 
Modification / 
Sédimentation  

  Programmer des actions de végétalisation  
  Réaliser des fosses à ordure pour la base vie 
et le chantier.  
  A la fin de chantier, recouvrir les ordures 
ménagères et autres biodégradables dans les 
fosses  

Entreprise A la fin des 
travaux 

Inclus dans le 
coût des 
travaux 



3 
 

  Prendre en charge les autres types d’ordures 
restants par des services compétents pour 
traitement adéquate selon les règles de l’art 

Risque d’inhalation 
de gaz 
d’échappement et 
de poussière et les 
bruits,… 

  Inspecter les véhicules avant mise en service  
  Entretenir régulièrement les véhicules 
  Respecter la vitesse de circulation autorisée 
des camions  
  Arroser les pistes d’accès et les zones à 
émanation aux besoins 

Entreprise Avant et 
pendant les 
travaux 

574 452,11 

Risques d’accident 
lors des travaux et 
du transport des 
matériaux 

  Mettre en place des panneaux de 
signalisation  
  Interdire formellement la conduite en état 
d’ébriété et la consommation de l’alcool dans 
les chantiers  
  Gérer la circulation et l’espace de la 
commune 
  Evacuer l’accidenté au CSB le plus proche. 
  Respecter les limites de vitesse soit 20km/h à 
proximité des zones d’habitation,  
  Mettre en place un plan de circulation : 
ralentisseurs, panneaux de signalisation, 
Flagmen, … 
  Mettre à disposition du personnel sur le site 
de l’eau potable, une trousse de secours, 
  Donner des formations liées à la nécessité du 
respect de l’hygiène, à la sécurité, au port de 
l’EPI et aux dispositions pour la sécurisation 
collective. 

Entreprise Avant et 
pendant les 
travaux 

Risques d’accident 
lors des travaux 
spécifiques 

  Assurer un équipement de protection du 
personnel en fonctions du poste de travail ou 
des travaux à réaliser pour parer au ou aux 
éventuels risques d’accidents 
  Donner les consignes aux mains d’œuvre 
avant la conduite de tâches particulières et 
informer et sensibiliser sur les risques 
éventuels. 

Entreprise Avant et 
pendant les 
travaux 

Inclus dans le 
coût des 
travaux 

Bruits des travaux 
et brouhaha des 
ouvriers, 

  Respecter l’horaire de travail de 6h à 18h 
  Porter de casque anti-bruit pour le personnel 
exposé au bruit supérieur à 80 dB 

Entreprise Pendant les 
travaux 

Inclus dans le 
coût des 
travaux 

Risque 
d’augmentation de 
la transmission des 
IST/SIDA et 
COVID 19 et de 
recrudescence des 
violences sur les 
femmes (VBG), 
l’exploitation 
sexuelle des 
enfants (ESE), et le 
travail des enfants  

  Programmer une campagne de sensibilisation 
du personnel de l’Entreprise et de la population 
riveraine aux IST/SIDA et COVID 19  
  Sensibiliser le personnel pour éviter tout cas 
de VBG/ESE provoqué par le projet.  
  Pour les risques d’augmentation de la 
transmission de la COVID 19, appliquer 
strictement les mesures de prévention pour le 
contrôle du personnel. En plus des mesures 
barrières, inciter le personnel à se faire vacciner 
pour limiter la pression de la transmission 
communautaire ou alors la nécessité de passer 
régulièrement à une fréquence de 2 semaines, le 
test de dépistage de la COVID 19 pour ceux qui 
ne souhaitent pas se faire vacciner.  
  Pour les IST/SIDA en plus de la 
sensibilisation, orienter le personnel à se 
procurer des préservatifs au niveau des CSB 
Iarinarivo,  
  Réaliser une visite médicale avant la prise de 
poste et/ou faire un dépistage volontaire. 
  Interdire à l’Entreprise de faire travailler des 
enfants.  
  Assurer la disponibilité permanente des - gels 
ou solutions hydroalcooliques, kits de lavage 

Entreprise 
Parties 
prenantes 

Avant et 
pendant les 
travaux 

1 093 593,90 
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des mains, Termoflash au niveau des sites ; le 
port de cache bouche et le respect des mesures 
préventives contre l’expansion du COVID 19 
pour tout le personnel de l’Entreprise 

Risque de conflits 
sociaux et plaintes 
de voisinage  

  Favoriser le recrutement des mains d’œuvre 
locale et les former pour qu’elles soient aptes à 
effectuer leurs tâches. De ce fait, l’Entreprise 
doit établir un plan de recrutement y afférent.  
  Effectuer des réunions périodiques 
d’informations des ouvriers sur le « 
comportemental »  
  Veiller au respect des us et coutumes  
  Veiller aux comportements respectueux des 
autorités et de la population locale 
  Ecouter attentivement les propositions des 
autorités et de la population locale 
 Faire enregistrer tous les employés de 
l’Entreprise dans le registre du fokontany hôte  

Entreprise 
Parties 
prenantes 

Avant et 
pendant les 
travaux 

444 660,02 

Risques liés à 
l’insécurité 

  Sécuriser les périmètres du chantier  
  Gérer l’accès restreint dans le périmètre de 
sécurité  
  Renforcer le gardiennage au niveau des sites 
et ses connexes  
  Embaucher ou recruter des locaux pour les 
activités non spécialisées. Cela peut contribuer 
à diminuer la pauvreté et le chômage au niveau 
local. 
  Mobiliser le comité de vigilance sous l’égide 
des quartiers mobiles de la Commune 
d’Iarinarivo  
  Recruter une agence de sécurité privée si 
besoin est 

Entreprise Avant les 
travaux 

Inclus dans le 
coût des 
travaux 

Dégradation au 
niveau des gîtes et 
des carrières  

  S’approvisionner au niveau des sites ayant un 
permis environnemental, avec des fournisseurs 
exploitant des gîtes et emprunts suivant les 
règles de l’art environnementaux. 

Entreprise Pendant  
les travaux 

Inclus dans le 
coût des 
travaux 

TOTAL COUT 4 063 186.54 

 
A.  Infrastructure urbaine 
 

 LOCALISATION DE L’ACTIVITE 
 
1.1 Localisation du site  
 
 Région de : Analamanga 
 District de : Ambohidratrimo 
 Commune de : Iarinarivo 
 Fokontany de : Iarinarivo 
 Site : Iarinarivo 

 
1.2 Description du site d’implantation 

 
Le bâtiment est à bâtir dans l’actuelle enceinte de la mairie. Le site prévu pour son installation ne comporte que peu de 
couverture végétale limitée à une petite formation graminéenne. Raisonnablement éloigné des exploitations agricoles 
et des habitats, le site est localisé dans un espace tenu à distance de la population en générale. Il est à noter que la Mairie 
n'a pas d'autre terrain disponible pour bâtir ce bâtiment communautaire. C'est pourquoi la dimension de ce bâtiment doit 
être intégrée dans l'espace disponible de l'enceinte du bureau de la Commune. 

 
1.3 Propriété du terrain 

 
Types de propriété Mode d’acquisition 

 Terrain privé : À l’amiable sous forme de « Donation » 
 Terrain communautaire : - 
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 Terrain domanial : - 
 

 OBJECTIF DE L’ACTIVITE 
 
Le bâtiment permettra de pallier le manque de bureaux administratifs et sera aussi affecté aux autres besoins de la 
Commune d’Iarinarivo.  

 
 NATURE DES TRAVAUX 

 
3.1 Liste des ouvrages à réaliser 
 
Cas d’une infrastructure communautaire 

 

 IMPACTS  
 

 Impacts négatifs 
 

 

ACTIVITES 
IMPACTS 

(potentiels ou 
constatés) 

MESURES D’ATTENUATION RESPONSABLES 

I. PHASE DE CONSTRUCTION 
Mise en œuvre 
des travaux 

Perturbation de la 
mobilité des usagers et 
des activités de la 
commune 

  Mettre en place des panneaux d’indication de 
chantier renseignant les informations sur le projet 
(Intervenants, durée, …) 
  Délimiter le chantier et sécuriser le site durant les 
travaux 
  Gérer les aires de travaux pour éviter les risques 
d’encombrement 
  Baliser un périmètre de sécurité pour éviter les 
accidents dus aux chutes de matériaux   
  Mettre en place des panneaux de signalisation afin 
d’éviter les éventuels accidents 
  Gérer la circulation et l’espace de la commune par 
des panneaux de signalisation, de flagmen,… 

Entreprise 

Maintien de 
propreté au 
niveau du site 

Risque de pollution du 
sol, air et destruction 
de la végétation 

  Gérer les déchets par un tri à la source, ensuite 
enlever et traiter par type (déchets inertes : produits 
de fouilles, déchets banals non dangereux assimilés 
aux ordures ménagères : papier, plastique, chute de 

Entreprise 

 Nombre de local de bureaux : 
 

Le bâtiment communautaire à ériger est un bâtiment R+1 en dur, composé 
de six pièces, dont :  
- Au rez-de-chaussée : un magasin de stockage, un bureau de magasinier 

et un bureau d’impôts.  
- A l’étage : une salle de réunion, un bureau de secrétariat, et un bureau 

d’Agent technique  
 Dimension des locaux et bureaux 

: 
- Un magasin de stockage : 3.80 x 3.60 m 
- Un bureau de magasinier : 3.60 x 2.40 m 
- Un bureau d’impôts : 3.60 x 2.40 m 
- Une salle de réunion : 3.80 x 3.60 m 
- Un bureau de secrétariat : 3.60 x 2.40 m 
- Un bureau d’Agent technique : 3.60 x 2.40 m.  

 Annexes : (préciser les 
dimensions et caractéristiques) 
 Abris gardien 
 Latrines 
 Point d’eau  
 Raccordement électrique 
 Autre à préciser : 

Pour les structures annexes : 
Abris gardien et latrines : on négociera avec les responsables locaux pour 
l’utilisation de ceux du local de la Mairie;  
Point d’eau : on puisera l’eau de la rivière Ikopa avec des camions citernes 
pour les travaux et on approvisionnera journalièrement les ouvriers avec des 
bidons d’eau potable. 
Le fokontany Iarinarivo n’est pas encore électrifié 

 Piste d’accès :  Le nouveau bâtiment sera sis au niveau du chef-lieu de la commune, son 
accès principal se fera ainsi par la piste reliant le fokontany d’Iarinarivo avec 
le fokontany d’Ambatomitsangana. La réfection de cette piste est aussi 
incluse dans les activités sociales « Porte d’entrée à Iarinarivo ». 

 Superficie totale occupée par les 
ouvrages : 

La surface totale occupée par le bâtiment (L=9,40 m x l=4,00 m) à construire 
est de 37,60 m². 
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ACTIVITES 
IMPACTS 

(potentiels ou 
constatés) 

MESURES D’ATTENUATION RESPONSABLES 

I. PHASE DE CONSTRUCTION 
bois, chute de fer, déchets verts, déchets dangereux : 
chiffon souillé par des hydrocarbures, huile de 
vidange, pile et batterie, déchets médicaux de premier 
soin),  
  Interdire l’incinération des ordures à l’air libre sur 
les chantiers.  
  Ne défricher que l’aire de la réalisation du projet 

Respect de 
l’environnement 

Déstabilisation / 
Modification / 
Sédimentation  

  Programmer des actions de végétalisation  
  Réaliser des fosses à ordure pour la base vie et le 
chantier.  
  A la fin de chantier, recouvrir les ordures 
ménagères et autres biodégradables dans les fosses  
  Prendre en charge les autres types d’ordures 
restants par des services compétents pour traitement 
adéquate selon les règles de l’art.  

Entreprise 

Transport de 
matériaux et 
matériels de 
construction 

Risque d’inhalation de 
gaz d’échappement et 
de poussière et les 
bruits,… 

  Inspecter les véhicules avant mise en service  
  Entretenir régulièrement les véhicules 
  Respecter la vitesse de circulation autorisée des 
camions  
  Arroser des pistes d’accès et des zones à 
émanation aux besoins. 

Entreprise 

Réalisation des 
travaux et 
transport des 
matériaux et 
matériels de 
construction 

Risques d’accident   Mettre en place des panneaux de signalisation  
  Interdire formellement la conduite en état d’ébriété 
et la consommation de l’alcool dans les chantiers  
  Gérer la circulation et l’espace de la commune 
  Evacuer l’accidenté au CSB le plus proche. 
  Respecter les limites de vitesse soit 20km/h à 
proximité des zones d’habitation, 
  Mettre en place un plan de circulation : 
ralentisseurs, panneaux de signalisation, Flagmen, … 
  Mettre à disposition du personnel sur le site de 
l’eau potable, une trousse de secours, 
  Donner des formations liées à la nécessité du 
respect de l’hygiène, à la sécurité, au port de l’EPI et 
aux dispositions pour la sécurisation collective. 

Entreprise 

Travaux de 
construction 

Bruits des travaux et 
brouhaha des ouvriers, 

  Assurer un équipement de protection du personnel 
en fonctions du poste de travail ou des travaux à 
réaliser pour parer au ou aux éventuels risques 
d’accidents 
  Donner les consignes aux mains d’œuvre avant la 
conduite de tâches particulières et informer et 
sensibiliser sur les risques éventuels. 

Entreprise 

Réalisation des 
travaux 
spécifiques 

Risques d’accident   Respecter l’horaire de travail de 6h à 18h 
  Porter de casque anti-bruit pour le personnel 
exposé au bruit supérieur à 80 dB 

Entreprise 

Information et 
sensibilisation 
sur le IST / SIDA 
/ VBG / VCE  

Risque 
d’augmentation de la 
transmission des 
IST/SIDA et COVID 
19 et de recrudescence 
des violences sur les 
femmes (VBG), 
l’exploitation sexuelle 
des enfants (ESE), et le 
travail des enfants  

  Programmer une campagne de sensibilisation du 
personnel de l’Entreprise et de la population riveraine 
aux IST/SIDA et COVID 19  
  Sensibiliser le personnel pour éviter tout cas de 
VBG/ESE provoqué par le projet.  
  Pour les risques d’augmentation de la transmission 
de la COVID 19, appliquer strictement les mesures de 
prévention pour le contrôle du personnel. En plus des 
mesures barrières, inciter le personnel à se faire 
vacciner pour limiter la pression de la transmission 
communautaire ou alors la nécessité de passer 
régulièrement à une fréquence de 2 semaines, le test 
de dépistage de la COVID 19 pour ceux qui ne 
souhaitent pas se faire vacciner.  

Entreprise 
Parties prenantes 
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ACTIVITES 
IMPACTS 

(potentiels ou 
constatés) 

MESURES D’ATTENUATION RESPONSABLES 

I. PHASE DE CONSTRUCTION 
  Pour les IST/SIDA en plus de la sensibilisation, 
orienter le personnel à se procurer des préservatifs au 
niveau des CSB Iarinarivo,  
  Réaliser une visite médicale avant la prise de poste 
et/ou faire un dépistage volontaire. 
  Interdire à l’Entreprise de faire travailler des 
enfants.  
  Assurer la disponibilité permanente des - gels ou 
solutions hydroalcooliques, kits de lavage des mains, 
Termoflash au niveau des sites ; le port de cache 
bouche et le respect des mesures préventives contre 
l’expansion du COVID 19 pour tout le personnel de 
l’Entreprise 

Respect du code 
de conduite par le 
personnel de 
l’entreprise  

Risque de conflits 
sociaux et plaintes de 
voisinage  

  Favoriser le recrutement des mains d’œuvre locale 
et les former pour qu’elles soient aptes à effectuer 
leurs tâches,  
  Effectuer des réunions périodiques d’informations 
des ouvriers sur le « comportemental »  
  Veiller au respect des us et coutumes  
  Veiller aux comportements respectueux des 
autorités et de la population locale 
  Ecouter attentivement les propositions des 
autorités et de la population locale 
 Faire signer le code de conduite HSSE/VBG-VCE 
par tous les employés de l’entreprise 

Entreprise 
Parties prenantes 

Sécurisation du 
chantier 

Risques liés à 
l’insécurité 

  Sécuriser les périmètres du chantier  
  Gérer l’accès restreint dans le périmètre de sécurité  
  Renforcer le gardiennage au niveau des sites et ses 
connexes  
  Embaucher ou recruter des locaux pour les activités 
non spécialisées. Cela peut contribuer à diminuer la 
pauvreté et le chômage au niveau local. 

Entreprise 

Exploitation des 
carrières et gîtes 
d’emprunt 

Dégradation au niveau 
des gîtes et des 
carrières  

  S’approvisionner au niveau des sites ayant un 
permis environnemental, avec des fournisseurs 
exploitant des gîtes et emprunts suivant les règles de 
l’art environnementaux. 

Entreprise 

 
II. PHASE D’EXPLOITATION 

IMPACTS MESURES D’ATTENUATION RESPONSABLES 

Sur le milieu naturel : Déformation 
du paysage naturel par la présence du 
bâti 

Implication des services communaux dans le suivi de 
la gestion des infrastructures 
 
Embellissement avec végétalisation  
 
Entretien de l’infrastructure  

Projet 
 
 
Commune 
 
Commune 

Socio-économiques : augmentation 
des visiteurs qui viennent pour 
bénéficier des services de la mairie 
d’où augmentation de la production 
de déchets, risque de propagation de 
maladie telle que la Covid-19 

Application stricte des mesures sanitaires (port de 
masque, mise à disposition des lave-mains, respect 
des gestes de barrages sanitaires) 
 
Renforcement de l’insertion sociale de certaines 
catégories de la population et amélioration des 
relations sociales avec ceux qui fréquentent les 
infrastructures 

Commune 

Autres 
 

  

 
 Impacts positifs 
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 Création d’emplois  
 
Durant la phase de construction, les travaux auront un impact positif par la création d'emplois à travers le recrutement 
des mains d’œuvres locales. Ceci va permettre d’accroître les revenus des populations, d’améliorer les conditions de vie 
des ménages, contribuant ainsi à réduire de façon significative les incidences de la pauvreté. 

 
 Activités commerciales et génération de revenus   

 
Les travaux auront un autre impact positif en termes d'augmentation du revenu des populations à travers l'achat des 
ciments, bois traité, etc… ce qui contribuera au développement des activités 
Socioéconomiques de manière plus directe pour le commerce de ces matériaux.  
Dans une moindre mesure, la phase des travaux aura comme effet de favoriser le développement des petits commerces 
(vente de nourriture par exemple) autour des chantiers. 

 
 
 

 OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
Observations :  
Selon la lettre de l’ONE sous la référence  N°1013/2021/MEDD/OCDVOR/ONE/DG/DIEDDD.rma, le 
projet de construction du bâtiment communautaire à Iarinarivo ne nécessite ni la réalisation d’une EIE, ni 
celle d’un PREE pour les raisons suivantes : 

 Travaux de construction de bâtiment communautaire en dur de R+1 de 36m², sur un terrain prêt à 
bâtir, ne présentant pas de par sa nature technique, sa contiguïté et l’importance de sa dimension, 
d’avoir des conséquences dommageables sur l’environnement ; 

 Activité ne présentant pas d’enjeu environnemental majeur. 
 
Recommandations : 
L’entreprise doit recruter un Responsable HSSE qui assurera les taches suivantes : 

 Etablir le PGES Entreprise 
 Expliquer les exigences du « General Environmental, Health and Safety Guidelines (April 2007) »  
 S’assurer de l’adhésion du personnel au Plan de sécurité (en conformité avec les exigences de la 

Banque Mondiale 
 
Avant le démarrage des travaux, l'Entrepreneur et le Maître d’œuvre, sous la supervision du Maître d’ouvrage 
délégué, doivent organiser des réunions avec le Public, les quartiers mobiles et les autorités locales pour les 
informer de la consistance des travaux à réaliser et leur durée, des Itinéraires concernés, des emplacements 
susceptibles d'être affectés ainsi que l’existence du mécanisme de gestion des plaintes accessible à tous. Cette 
réunion permettra aussi de les sensibiliser sur les enjeux environnementaux et sociaux et sur leurs relations 
avec les employés de l’entreprise. 
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ANNEXES 
 

 Annexe 1 : Demande d’infrastructures entérinée par les conseillers municipaux 
 Annexe 2 : 

 2.1 Plan de masse de l’enceinte de la Commune d’Iarinarivo 
 2.2 Plan du Bâtiment Communautaire d’Iarinarivo 

 Annexe 3 : Carte de localisation du Bâtiment Communautaire à Iarinarivo 
 Annexe 4 : Acte de cessibilité du terrain signé par le Maire et le Président du conseil communal 
 Annexe 5 : Certificat de situation juridique du terrain d’implantation du bâtiment communautaire  
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Annexe 1 : Demande d’infrastructures entérinée par les conseillers municipaux 
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Annexe 2 : 
2.1 Plan de masse de l’enceinte de la Commune d’Iarinarivo 

 
2.2 Plan du Bâtiment Communautaire d’Iarinarivo 
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Annexe 3 : Carte de localisation du Bâtiment Communautaire à Iarinarivo 
 

 
 














